
FONDS D’ACTIONS SOLIDAIRES
SOUTIEN ENFANTS BESOINS SPÉCIFIQUES

Pièces à nous 
retourner

Un dossier retourné complet est un dossier qui sera soumis d’autant plus
rapidement à la Commission d’Actions Solidaires

Rappel des Plafonds de ressources (tous revenus perçus) :

- personne seule 1900€
- couple 2800€
- ajouter par enfant à charge + 500€

1. LA DECLARATION SUR L’HONNEUR recto/verso : complétée, datée et signée

2. IMPOTS SUR LE REVENU : photocopie de toutes les pages recto/verso du
dernier avis d’imposition sur le revenu des personnes vivant au foyer

3. IMPOTS fonciers et taxe d’habitation : la copie des derniers avis

4. CAF : la copie de la dernière attestation de paiement de la CAF, mentionnant le
montant des prestations perçues : Aide au logement, Allocation Enfant  handicapé 
Allocation Adulte Handicapé, Allocations familiales...

5. Si vos revenus actuels ont changé par rapport à ceux figurant sur votre dernier
avis d’imposition : nous adresser les justificatifs de vos revenus actuels

6. Surendettement : le tableau de surendettement émis par la Banque de
France

7. Le devis détaillé des frais pour lesquels le soutien est demandé

8. La prescription médicale

9. L'estimation des remboursements de la complémentaire santé ou le refus de 
remboursement

Pour tous :

Si concerné :

Frais :

Retour du dossier complété :

Association des Assurés APRIL
114 Bd Marius Vivier Merle 
69 439 Lyon Cedex
ou
soutien@associationdesassuresapril.fr



Afin de nous permettre de bien comprendre votre situation actuelle, merci de nous préciser les difficultés que
vous rencontrez  :
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Déclaration sur l’honneur
FONDS D’ACTIONS SOLIDAIRES

SOUTIEN ENFANTS BESOINS SPÉCIFIQUES

Tournez

Téléphone fixe Téléphone portable E-mail

Vous

Autre personne
(préciser)

1) Contacts



3) Situation de famille Célibataire Marié(e) Divorcé(e) Veuf(ve) Séparé(e) Union libre Pacsé(e)

4) Composition du foyer

Nom - Prénom des membres du
foyer

(y compris l’Adhérent principal)

Date de
naissance

Profession actuelle
ou

Profession exercée avant la retraite

Bénéficiaire
RSA  AAH

- Je certifie l’exactitude des renseignements figurant sur les documents que j’ai transmis à l’Association des Assurés APRIL.

Le : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Fait à : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Signature :

Nom Prénom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Organisme
prêteur

Mensualité de
remboursement

Montant
emprunté

Date de début
du prêt

Date de fin
du prêt

Raison pour laquelle le crédit
a été souscrit

6) Vous avez des crédits à la consommation (autres que le crédit immobilier)

Si vous êtes hébergé gratuitement : Nous préciser par qui ou à quel titre:

Propriétaire

5) Votre habitation

Maison Appartement
Mensualité du

crédit immobilier
ou du loyer

Date début
du crédit

immobilier

Surface de
l’habitation

 € m2

Date fin
du crédit

immobilier

Locataire



Ref n°AAA 22-06 

LE 1 1 RI: D'INFORMATION SUR LES TRAITEMENTS 
DE VOS DONNÉES PERSONNELLES 
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Association des Assurés APRIL 
L'Association des Assurés April soucieuse de la protection de vos données personnelles, présente dans cette Lettre 
d'information, quelle est leur utilisation et quels sont vos droits. Cette Lettre sera mise à jour en cas d'évolution des 
informations qu'elle contient et une nouvelle version Vous sera alors communiquée. 

G Origine des données 
Lors de votre adhésion à l'Association et au cours de celle-ci nous collectons des données qui Vous sont 
personnelles, soit auprès de Vous directement, soit indirectement notamment par l'intermédiaire du gestionnaire 
de votre contrat assurance ou de !'Adhérent principal si Vous n'êtes qu'Assuré. 

fl Traitement de vos données 
? V S 

Dans le tableau suivant, nous Vous expliquons dans quel but vos données sont collectées et utilisées, suivant quel 
fondement, qui en est responsable et a qui elles sont communiquées. 

Pourquoi les collectons-Nous? 

ro� !folro adh aion 

• Gérer votre adhésion et vos cotisations 

Répondre à vos questions 

Traitement de vos demandes de soutien 

Mesure et amélioration de la qualité de nos services 
(possible contact par téléphone, e-mail ou sms pour 
des enquêtes de satisfaction ou, c;ivec votre 
consentement, participation à des ateliers) 

• Tenue des Assemblées générales 

• Gestion des administrateurs de l'association 

Exécution des règles comptables, fiscales et sociales 
Contrôle des comptes 

Traitement des incidents 
Traitement des demandes d'exercice de vosdroits sur 
les données à caractère personnel 

S Il b ? 
Qui en est À qui los communiquons-ur que o ase. responsable? Nous? 

Exécution du 
contrat 

Exécution 
du contrat 

Exécution du 
contrat 

Intérêt légitime 
ou 
consentement 

Exécution du 
contrat 
ou obligation 
légale 

Exécution du 
contrat 
ou obligation 
légale 

r 

Nous et le 
gestionnaire de 
votre contrat 
d'assurance 

Nous 

Nous 

Nous 

Nous 

Nous 

Obligation légale Nous 
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• Prestataires de service 

• Prestataires de service 

• Prestataires de service 

• Prestataires de service 

Prestataires de service 
Filiale April gestionnaire de 
votre contrat d'assurance 

Prestataires de service 
Préfecture 
Banque 
Assureur 

Prestataires de service 
Commissaires auxcomptes 





&vos droits 
3.1. Quels sont vos dro� s? 

• Droit d'accès . • Droit de rectification. 
• Droit d'effacement des données • Droit de définir des directives 

inexactes, incomplètes, équivoques, relatives à la conservation, 
périmées ou dont le traitement l'effacement et la communication 
serait illicite. de ces données après votre décès. 

3. Comment 8'<f'rcer vos droits ?

G Contactez notre Délégué à la Protection des Données (DPO) 

• Droit d'opposition . 
• Droit de limitation du traitement. 

• Droit à la portabilité . 

Le cas échéant une photocopie de votre pièce d'identité pourra Vous être demandée afin de nous assurer de votre 
identité. 

@ 
dpo.associationdesassures@)associationdesassuresapril.fr 

Association des Assurés APRIL 
Service du Délégué à la Protection des 

Données 
114 boulevard Vivier Merle 

69439 Lyon cedex 03 

Q Vous pouvez déposer une réclamatjon e(l ligne ou par voie postale auprès de la Commission
Nationale Informatique et Libertés tCNILJ 

Si Vous estimez, après nous avoir contactés, que vos droits ne sont pas respectés. 

Q Dans les cas où votre consentement est requis : 

• Vous avez le droit, à tout moment, de retirer votre consentement.
Mais attention, le retrait de votre consentement peut rendre impossible le traitement de votre demande
et il ne remet pas en cause les traitements déjà effectués.

• Comment? 
Contactez le Fonds d'Actions Solidaires de l'Association par e-mail à : soutien@associationdesassuresapril.fr. 

QQ 
association 
des assurés 
apnL 
lOOVTIR· AOR souroa 

114 boulevard Vivier Merle 
69439 Lyon cedex 03 

Association régie par la loi du 1er juillet 1901 et par le décret du 16 août 1901 
Immatriculée à la Préfecture du Rhône sous le n° W691060414 
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